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Annexes 

1.  The main characteristics of Luxembourg’s investment fund regimes (EY, 2020) 
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2. Tableau récapitulatif des exigences de la norme ISA 540 (révisée) (IAASB, 2020). 

 

 

 



Norme ISA 540 (révisée) – Exigences

Documentation2

Acquérir une compréhension de 
l’entité et de son environnement, y 
compris son contrôle interne qui se 
rapporte aux estimations comptables 
(par. 13)1.

Obtenir des éléments probants 
à partir d’événements survenus 
jusqu’à la date du rapport 
de l’auditeur (par. 21).

Tester le processus qu’a suivi la 
direction pour établir l’estimation 
comptable (par. 22 à 27).

Établir une estimation ponctuelle 
de l’auditeur ou un intervalle de 
confiance de l’auditeur (par. 28 et 29).

Identifier et évaluer, pour l’estimation et les informations y afférentes, les risques d’anomalies significatives au 
niveau des assertions (par. 16).
• Évaluer séparément le risque inhérent et le risque lié au contrôle.
• Tenir compte de la mesure dans laquelle l’incertitude d’estimation, la complexité, la subjectivité ou d’autres

facteurs de risque inhérent influent sur l’estimation comptable.

Concevoir et mettre en œuvre des tests des contrôles dans l’un ou l’autre des cas suivants : (par. 19)
• l’évaluation par l’auditeur des risques d’anomalies significatives au niveau des assertions repose sur l’attente

d’un fonctionnement efficace des contrôles ;
• les procédures de corroboration ne peuvent fournir à elles seules des éléments probants suffisants

et appropriés au niveau des assertions.

• Obtenir, pour les informations afférentes à l’estimation comptable, des éléments probants suffisants et appropriés
par rapport à l’évaluation des risques d’anomalies significatives au niveau des assertions (par. 31).

• Lorsque les procédures d’audit complémentaires consistent à tester le processus qu’a suivi la direction pour établir
l’estimation comptable ou à établir une estimation ponctuelle ou un intervalle de confiance de l’auditeur, obtenir 
des éléments probants suffisants et appropriés sur les informations qui décrivent l’incertitude d’estimation 
(alinéas 26 b) et 29 b)).

Apprécier si :
• les évaluations des risques d’anomalies significatives au niveau des assertions demeurent valables (alinéa 33 a)) ;
• les décisions de la direction concernant la comptabilisation, l’évaluation et la présentation des estimations

comptables, ainsi que la fourniture d’informations y afférentes, sont conformes au référentiel d’information
financière applicable (alinéa 33 b)) ;

• des éléments probants suffisants et appropriés ont été obtenus. S’il n’est pas possible d’obtenir des éléments
probants suffisants et appropriés, évaluer les incidences de ce fait sur l’audit ou sur l’opinion sur 
les états financiers (alinéa 33 c) et par. 34).

Suivre une ou plusieurs des approches suivantes pour concevoir et mettre en œuvre les procédures d’audit 
complémentaires, en évitant tout parti pris qui favoriserait l’obtention d’éléments probants corroborants ou l’exclusion 
d’éléments probants contradictoires (par. 18)1.

Déterminer si les estimations comptables et les informations y afférentes sont raisonnables au regard du référentiel 
d’information financière applicable, ou si elles comportent des anomalies (par. 35).

Demander des déclarations écrites à la direction et, s’il y a lieu, aux responsables de la gouvernance (par. 37).

Communiquer avec les responsables de la gouvernance ou la direction et, s’il y a lieu, d’autres parties intéressées (par. 38).

Se conformer aux exigences pertinentes sur les éléments probants de la norme ISA 500 (par. 30).

Déterminer s’il y a des risques importants parmi les risques d’anomalies significatives identifiés et évalués (par. 17).

Déterminer s’il existe des indices d’un parti pris possible de la direction et, le cas échéant, en évaluer les incidences 
sur l’audit (par. 32).

Déterminer si l’équipe de mission 
a besoin de compétences ou 
de connaissances spécialisées 
(par. 15).

Procéder à un 
examen rétrospectif 
(par. 14). 

Acquérir une compréhension des contrôles de l’entité, y compris 
des activités de contrôle, pertinents par rapport à ce risque (par. 17).

• Prévoir des tests des contrôles pour la période considérée
s’il est prévu de s’appuyer sur ces contrôles (par. 20).

• Prévoir des tests de détail si l’approche adoptée se limite
à des procédures de corroboration (par. 20).

Consigner en 
dossier les 
éléments clés de 
la compréhension 
de l’entité et de son 
environnement, y 
compris son 
contrôle interne 
se rapportant aux 
estimations 
comptables 
(alinéa 39 a)).

Consigner en 
dossier le lien 
entre les 
procédures d’audit 
complémentaires 
mises en œuvre et 
l’évaluation des 
risques d’anomalies 
significatives 
au niveau 
des assertions 
(alinéa 39 b)).

Consigner en 
dossier les mesures 
appliquées dans 
les cas où la 
direction n’a pas 
pris des moyens 
appropriés pour 
comprendre 
l’incertitude 
d’estimation 
ou y répondre 
(alinéa 39 c)).

Consigner en 
dossier les 
jugements 
importants 
ayant permis de 
déterminer si les 
estimations 
comptables et 
les informations y 
afférentes étaient 
raisonnables, ou si 
elles comportaient 
des anomalies 
(alinéa 39 e)).

Consigner en 
dossier les indices 
d’un parti pris 
possible de 
la direction 
relativement 
aux estimations 
comptables, le 
cas échéant, et 
les incidences 
sur l’audit 
(alinéa 39 d)).

Le diagramme ci-dessous montre comment s’enchaînent les exigences de la norme ISA 540 (révisée).
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Les trois approches de test (voir l’autre diagramme)



Norme ISA 540 (révisée) – Exigences

1. Adaptabilité
• La nature, le calendrier et l’étendue des procédures d’évaluation des risques et des procédures d’audit complémentaires dépendront de l’incertitude

d’estimation et de l’évaluation des risques d’anomalies significatives s’y rattachant (par. 3).
°  Les procédures que l’auditeur met en œuvre afin d’acquérir une compréhension de l’entité et de son environnement doivent être suffisantes pour lui

fournir une base appropriée aux fins de l’identification et de l’évaluation des risques d’anomalies significatives au niveau des états financiers et au 
niveau des assertions (par. 13).

°  Les procédures d’audit complémentaires mises en œuvre par l’auditeur doivent être adaptées à l’évaluation des risques d’anomalies significatives 
au niveau des assertions, compte tenu des raisons qui sous-tendent cette évaluation, et tenir compte du fait que plus les risques d’anomalies 
significatives sont considérés comme élevés, plus les éléments probants doivent être convaincants (par. 18).

• Des indications sur la façon d’adapter les exigences de la norme se trouvent aux paragraphes A20 à A22, A63, A67 et A84 (par. A7).

2. Documentation
• Les exigences de documentation spécifiques à l’audit des estimations comptables et des informations y afférentes sont énoncées au paragraphe 39

de la norme ISA 540 (révisée). Voir aussi la norme ISA 230, Documentation de l’audit, qui traite de la responsabilité qui incombe à l’auditeur de
préparer la documentation de l’audit des états financiers, et l’annexe de cette norme, qui indique les autres normes ISA contenant des exigences
et des indications spécifiques en matière de documentation.
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